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PROCES VERBAL du Comité Directeur 

Réunion n°5 du 5 mars 2024  

Présidence : M. POITEVIN Guy  

Présents Mesdames BARICHARD Gisèle MARC Catherine, MM. BERTHEAS Didier, BIDET 

Alain, BONNO Gaëtan, BUSSEROLLES Pascal, CHEVALIER Claude, DEROUALLE Benoit, 

DUCHER Michel, GODIGNON Michel, GONNET Christian, LAFAYE Jean-Luc,  NESSON Jean 

Paul, NICOLAS Jean-Claude, PINEL Michel, WATY Jocelyn.  

Excusés MM. CANO Jean, DUTHEIL Jean-Michel 
                   Mme MAITRE Stéphanie, Conseillère Technique Départemental PPF  

                                         
Assistent à la réunion  

    Mme DEROUALLE Alexandra, Conseillère Technique Départemental DAP 
                   Monsieur DE OLIVEIRA Alvaro, Président de la Commission des Arbitres. 
                 Mme CLEMENT Charlène, secrétaire administrative 

 

 

 

 

 
Le Comité Directeur adresse ses sincères condoléances :  
 

▪ A CANO Jean et sa famille site au décès de son frère CANO Jacques 

▪ A DUTHEIL Jean-Michel suite au décès de son papa 

▪ A la famille et au club de VENDAT-BELLERIVE BRUGHEAS suite au décès de M.CARRIER Alain 

dirigeant depuis de très longues années au club 

 

 

 

 
  
 

Le Comité Directeur remercie : 

 
▪ La municipalité et le club de LAPALISSE pour la formation des arbitres 

 
 

 

 

• 14 195 licences pour le District de l’Allier, soit 882 licences de plus par rapport à la saison 

dernière.  
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• La journée des bénévoles aura lieu le 23 mars 2024 à Lyon, 9 bénévoles participeront à la 

journée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• La commission du Bénévolat s’est réunie le 05.02.24 pour choisir les bénévoles éligibles aux 

récompenses. Pour rappel, il est impératif que les licenciés doivent avoir une licence dirigeant 

et non joueur pour prétendre à la récompense. 

La remise des médailles aura lieu à la salle de CRESSANGES le 24 mai 2024. 
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• Organisation d’une réunion de secteur (voir dates ci-dessous) afin d’informer les clubs sur Le 

Foot entre en Jeu (JO), L’opération V.O.R, Recrutement des arbitres et bénévoles, 

Formations, Label, Passez le cap foot, Règlements, Championnats 

 

▪ 19H le 22.03.24, salle polyvalente de LAVAULT ST ANNE 

▪ 19H le 28.03.24 ,salle annexe du stade de BESSON 

▪ 19H le 08.04.24, salle polyvalente d’ETROUSSAT 

 

• Démission de M.MENDES MATHIEU, Conseiller de secteur à partir du 01.03.24.  Quatre 

candidatures reçues, en attente de délibération pour un remplacement jusqu’au 30.06.24 

LIGUE 
 

• Conseil de Ligue du 02.03.24 

o Finale Coupe de France certainement à Lille 

o AG élective de la F.F.F. du 14.12.24 vote des clubs 

o Plus de 30 000 spectateurs pour le match de l’équipe de France Féminines contre 

l’Allemagne le 23.02.24 au Groupama Stadium de Lyon. 

o Camera « GO PRO » pourrait être mise en place par la FIFA 

o Bilan du report des matchs 

o Dossier honorabilité 

o Contrats d’objectifs 

o Effectifs arbitres + 8.33% 

o Bilan du questionnaire FACE 

 

F.F.F 
 

• Paris 2024, billetterie ouverte pour les clubs et districts 

 

• Principe de neutralité, portant sur le port des casques ou d’équipements et vêtements à des 

fins supposées de détournement du principe de neutralité, sous prétexte médical. Seule la 

direction médicale de la FFF est compétente pour accorder une dérogation relative au port 

d’un casque ou de collants (ni les commissions de ligue et de district, ni également l’arbitre 

ou le délégué). 

Un dossier médical complet (certificat du médecin expliquant les causes, accompagné des 

documents, conséquences d’expert ou imagerie, démontrant que le problème ne peut être 

traité médicalement et que la conséquence pour jouer au football est de porter un casque ou 

un collant) doit être envoyé par courrier par le demandeur (licencié(e) et/ou club qui ne doit 

pas lire le dossier médical) à la direction médicale de la FFF. 

C’est au demandeur de faire en sorte d’avoir un dossier étayé et complet permettant à la    

direction médicale de prendre une décision médicale en toute objectivité. Un simple 

certificat médical ne suffit pas. 
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CLUBS:  

▪ Courrier du S.C.A.CUSSET 
Courrier lu, une réponse est faite par mail. 

 

▪ Courrier de U.S.HYDS, organisation anniversaire club 
Courrier lu, une réponse est faite par mail. 

 

▪ Courrier de BOURBON SPORTIF, candidature pour l’organisation des finales seniors 

« DESFORGES » et « GUY MAITRE » 
Courrier lu, une décision sera prise au prochain Comité Directeur. 

 

DIVERS :  

▪ Courrier de Manon BARTHONNET pour intégrer la commission DAP 
Le comité Directeur acte la candidature de Mme BARTHONNET Manon pour intégrer la commission 

D.A.P dès maintenant. 

 

 

 

 

 

Commission des Arbitres 

▪ V.O.R (Vert.Orange.Rouge) aide au recrutement d’Arbitres et Bénévoles  

Les clubs rencontrent des difficultés à recruter de nouveaux arbitres ou bénévoles. La Ligue 

Auvergne-Rhône-Alpes de Football, en collaboration avec ses 11 Districts, vous propose une nouvelle 

solution intuitive qui tente de répondre à ces deux objectifs : la solution VOR. 

Cette solution vise à révéler des vocations et à aider les clubs à détecter parmi leurs licenciés, 

parents, sympathisants, supporters… ceux qui seraient susceptibles de s’engager. 

A cet effet, les clubs recevront prochainement, sur leur adresse officielle, un mail explicatif leur 

permettant, s’ils le souhaitent, de participer à la démarche. 

 

Les clubs participant à l’opération recevront un kakemono avec un QR CODE, cela permettra à toutes 

personnes de répondre à un questionnaire. Le coût d’un compte VOR est de 21,92€ TTC par club et 

par an. Une participation de 10 €/an vous sera demandée pour l’ouverture de votre compte VOR, 

tout le reste étant à la charge de la Ligue (Hormis les frais d’inscription aux formations). 

 

▪ 56 nouveaux arbitres DISTRICT formés cette année ( 1 arrêt, 4 de – de 13 ans et 4 féminines)  

 

Commission Futsal 
▪  Réunion le 15.03.24 

 

 

 



 

 

6 

 

Commission des Statuts et Règlements 

▪ Plusieurs projets de groupements sont en cours pour la saison prochaine 

▪ Certainement 2 projets de fusions pour la saison prochaine 

 

Commission Foot en milieu Scolaire 

▪ Toutes les saisons sont rythmées avec les cycles à l’école, cette saison avec les Jeux 

Olympiques le CECIFOOT est très demandé 

 

Commission Développement des pratiques 

▪ Reprise de l’école de foot avec l’organisation d’un interclub le 09.03.24 

▪ Final pitch U13 le 06.04.24 avec la réintégration des féminines 

▪ A partir d’avril organisation des plateaux Foot en marchant 

▪ Concernant les tournois jeunes, il sera impératif aux clubs de respecter les bons règlements 

▪ Mise en place de la 2ème phase des U7-U9 (09.03.24) 

 

Commission Statut de l’arbitrage 

▪ Réunion le 19.03.24 

 

Commission Technique 

▪ Dans le cadre du Plan de Performance Fédéral (PPF), quatre journées de stage se sont 

déroulées au Centre International de Séjour et Centre Omnisports de Vichy du lundi 19 

Février 2024 au jeudi 22 Février 2024. 

o Du 19 au 20 février, 24 joueuses des catégories U12F – U13F – U14F 

o 20 au 21 février , 30 joueurs de la catégorie U14G 

o 21 au 22 février, 30 joueurs de la catégorie U13G,  8 joueurs seront convoqués pour 

participer au 1er tour du concours d’entrée du Pôle Espoir 

 

 

Commission Label 

▪ Remise Label organisé par la Ligue au club du Montlucon Football. 

 

 

       Le Président 
        

      Guy POITEVIN   

 

 

         Prochain Comité Directeur 

          30 avril 2024 

      -19H00- 

                                          Au District de l’Allier 
 


